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A défaut de conventions, il faut se contenter
de recommandations internationales du travail

Par Jean Mori

Du 4 au 25 juin dernier, au Palais des Nations Unies, à Genève,
s'est déroulée la 36e session de la Conférence internationale du
travail. Les 66 pays membres de l'Organisation internationale du
travail étaient représentés par 212 délégués, dont 109 représentaient
les gouvernements, 51 les associations d'employeurs et 52 celles des

travailleurs; 368 conseillers techniques accompagnaient les délégués

et contribuèrent à la préparation de projets de conclusion mis
au net en séances plénières où seuls les délégués ont droit de vote.
En comptant encore les nombreux observateurs des organisations
intergouvemementales et non gouvernementales, comme par exemple
la Confédération internationale des syndicats libres, cela fait 624

personnes qui participèrent aux travaux du parlement international
du travail, pour reprendre l'expression devenue courante. Les
admirables services du Bureau international du travail, qui assument le
secrétariat, facilitèrent comme d'habitude le travail, ainsi d'ailleurs
que les imprimeurs de la ville de Genève assez diligents pour livrer
chaque matin le compte rendu volumineux des séances du jour
précédent. 11 faut bien mentionner aussi les mérites exceptionnels des
innombrables interprètes qui permettent aux délégués de suivre les
débats dans les langues française, anglaise et espagnole, car ils sont
parmi les meilleurs artisans de la réussite d'une telle conférence.

I. Qu'est-ce que l'O. I. T.?

Avant d'analyser brièvement les résultats de la conférence, on
nous permettra bien d'esquisser rapidement l'appareil de l'Organisation

internationale du travail, de rappeler ses objectifs et de
mentionner ses principaux organes. Ce n'est pas une répétition superflue,

car les générations se succèdent sans toujours faire l'effort
nécessaire pour pénétrer dans les arcanes d'une institution dont
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